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sur la ZAC de la Pyramide à Lieusaint non loin de 
Marne-la-Vallée (77) (LECOMTE-SCHMITT 2010), 
qui sont plus larges à la base qu’au sommet (fig. 16). 
La répartition de ces deux types n’est pas encore 
étudiée. 

En 2010 de nombreux éléments de seaux de 
forme évasée à Moyencourt « Le Haut du Bois  
de Pique » (80) (LECOMTE-SCHMITT à paraître) 
viennent compléter ces collections.

Les seaux mérovingiens de Lieusaint et de Monté-
vrain étaient cerclés de demi-brins de noisetier 
(fig. 17 et 18), encochés afin de maintenir des liga-
tures de fines tiges de saule. Deux douelles par seau 
étaient plus hautes que les autres : une perforation au 
centre de la zone en saillie, ronde ou quadrangulaire, 
accueillait l’anse (fig. 19). À Lieusaint, deux « tresses » 
de bois, en chêne et en orme, ont été interprétées 
comme l’anse et un élément de raccord entre l’anse 
et la corde de remontée. 

Les deux seaux de Moyencourt ont été découverts 
dans le puits cultuel fondateur d’un fanum gallo-
romain. Les douelles étaient maintenues par trois 
cerclages métalliques, également retrouvés, qui ont 
imprimé leur marque dans le bois. L’anse en fer était 
maintenue dans l’anneau forgé d’une pièce métal-
lique rivetée à la douelle.

Dans le cas du Clos Rose, l’état de conservation 
des douelles, la longueur conservée, les éléments 
trop lacunaires n’autorisent pas une restitution des 
seaux ou un calcul de leur contenance, d’autant que 
nous n’avons aucune idée de la hauteur des douelles. 
Les éléments similaires découverts dans la région 
peuvent nous donner une idée, avec pour Lieusaint 
une contenance inférieure à 6 litres, et pour Monté-
vrain « Les 22 Arpents », inférieure à 9 litres.

Fig. 16 - Lieusaint « Zac de la Pyramide lots E2-D4 » (Seine-et-Marne). 
Restitution par moulage du seau. 
© Moulage : P. Raymond (INRAP) ; Cliché : L. Petit (Inrap).

Fig. 17 - Lieusaint « Zac de la Pyramide lots E2-D4 » (Seine-et-Marne).
Demi-brins de noisetier maintenus par une ligature de saule. 
© Cliché : B. Lecomte-Schmitt (Inrap).

Fig. 18 - Montévrain « 22 Arpents » (Seine-et-Marne). 
Demi-brins de noisetier encochés pour empêcher la ligature de glisser.
© Cliché : B. Lecomte-Schmitt (Inrap).
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Planches

Nous pouvons penser que le fragment en érable 
de 1568-7 est un élément de mobilier. Son épaisseur 
conséquente (3  cm) ainsi que son profil montrant 
une double feuillure pourraient l’identifier comme 
panneau formant la paroi de meubles ou de portes. 
L’érable est un bois apprécié en menuiserie du fait 
de son beau poli et de son fil ondé, qui forme un 
motif de petites vaguelettes.

La pièce en chêne 1567-11, si elle n’est pas une 
douelle, peut s’associer à la couverture. C’est d’ail-
leurs le seul élément qui serait plus large que les 
6.5 cm des autres douelles. Cette latte ou planchette 
pourrait être en effet un bardeau, recouvrement très 
fréquent des toitures et des murs.

En guise de conclusion

Cette petite collection illustre bien la nature et 
l’usage du puits en redonnant à ce contexte domesti-
que des éléments du quotidien. Les quelques éléments 
de seau, à la lumière des découvertes récentes, s’in-

sèrent dans le contexte des ustensiles de puisage. Ces 
trouvailles participent pleinement à une meilleure 
vision des éléments de boissellerie, objets fréquents 
d’avant le fer blanc et le plastique. Répartition et 
évolution en seront un jour étudiées.

L’occupation mérovingienne 
(fig. 20)

Après un abandon de plusieurs siècles, le site est 
de nouveau occupé par un habitat mérovingien, daté 
des VIe-VIIIe s. apr. J.-C. Il est constitué de deux 
ensembles de constructions sur poteaux, associées à 
des fosses. Sur la partie orientale, des greniers et 
annexes s’implantent de part et d’autre de l’ancien 
fossé d’enclos qui ordonne ainsi la répartition des 
constructions. La partie ouest accueille un groupe 
plus restreint de bâtiments annexes. La mise en place 
des deux ensembles semble contemporaine et suit une 
même orientation. L’espace investi est clairement 
partagé en deux par une vaste zone intermédiaire 
dégagée de toute construction, excepté le puits qui 
après avoir été curé a continué à approvisionner en 
eau les nouveaux occupants. 

Fig. 19 - Lieusaint « Zac de la Pyramide lots E2-D4 » (Seine-et-Marne). 
Les douelles composant le seau complet, avec les douelles perforées d’accroche de l’anse. 

© Cliché : B. Lecomte-Schmitt (Inrap).
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Fig. 20 - Montévrain « Le Clos Rose » (Seine-et-Marne). Plan des structures mérovingiennes. 
© T. Kubiak et I. Pasquier (INRAP, 2004).
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L’implantation est (fig. 20)

Cette implantation se structure autour d’éléments 
du paysage hérités du Haut-Empire. Les constructions 
le long de la frange orientale de l’emprise apparaissent 
de part et d’autre d’un des grands fossés limitrophes 
de l’établissement gallo-romain (FO 1142). Celui-ci 
régit, à quelques exceptions près, leur orientation.

Le fossé 1142

Sur les deux tiers du tracé de ce fossé, une épaisse 
couche de limon gris foncé très riche en charbons de 
bois comble le sommet du creusement. Elle se caracté-
rise par une importante proportion de tuiles et de sco-
ries associées à du mobilier mérovingien (fig. 21). 
Les comblements inférieurs sont en revanche exclu-
sivement datés par de la céramique gallo-romaine. 
La mare (MA 1569) dans laquelle vient déboucher 
le fossé au nord, conserve également la trace d’une 
utilisation tardive. Du mobilier mérovingien a été 
trouvé dans le comblement intermédiaire.

Au sud, plusieurs fosses du haut Moyen Âge 
recoupent l’ancien fossé (FS 1558, FS 2206, voir 
supra), et contiennent elles-mêmes des rejets de struc-
tures de combustion. Les petits fossés bordiers qui 
longent l’axe principal sont également recouverts 
par plusieurs constructions sur poteaux. Au nord, 
l’interruption du fossé, d’une largeur d’environ 5 m 
facilite l’accès aux bâtiments 004 et 005.

L’importance de cet axe autour duquel s’organisent 
les vestiges mérovingiens, son emprise large et linéaire 
suggèrent l’emplacement d’un cheminement donnant 
accès aux différentes installations. Pour autant, les 
différentes coupes réalisées n’ont pas permis de mettre 
en évidence des niveaux de circulation (empierrement, 
recharge, ornière). L’apport de matériaux hétérogènes 
qui constitue le remblaiement supérieur semble plutôt 
correspondre à une zone préférentielle de rejets. 

Les bâtiments du secteur sud (fig. 20)

À l’angle sud-est de l’emprise, quatre plans de 
constructions se superposent et témoignent de plu-
sieurs phases d’aménagements. Toutefois, les élé-
ments chronologiques présents appartiennent tous à 
la période mérovingienne.

Le bâtiment 017 (fig. 22)

Ce bâtiment de plan rectangulaire (8 × 4,5 m) est 
une structure à deux nefs, composée de trois tierces 
parallèles. Les nefs sont partagées en deux travées 

subdivisant l’espace interne en un tiers nord et deux 
tiers sud. Sa surface est de 36 m2. Le diamètre des 
poteaux s’établit entre 0,20 m et 0,34 m pour une 
profondeur de 0,12 à 0,30 m. Le dédoublement de 
poteau (2284 et 2015) sur l’angle nord-est peut cor-
respondre à une réfection. Globalement, les portants 
de la paroi ouest sont nettement plus arasés. Seuls 
deux poteaux de plus fort gabarit complètent le mur 
est et le mur ouest. Bien alignés par rapport à la 
structure du bâtiment, l’absence de symétrie rend 
cependant leur intégration au plan incertain.

Le bâtiment 033 (fig. 22)

Il correspond à un plan incomplet de construc-
tion à six poteaux. Les poteaux forment un long 
rectangle assez étroit de 7 × 3 m, soit 21 m2. Les 
diamètres se situent entre 0,20 m et 0,30 m pour une 
profondeur de 0,15 m, excepté un poteau atteignant 
0,30 m de profondeur. 

Le bâtiment 029 (fig. 23)

La surface comprise entre les poteaux d’angle (4 
× 5 m) atteint environ 20 m2. La base de la construc-
tion est composée de trois travées de poteaux sy-
métriques. Les trous de poteau ont un diamètre 
qui varie de 0,29 m à 0,70 m pour une profondeur 
observée de 0,14 m à 0,42 m. Son plan se superpose 
à celui de la construction 017.

Le bâtiment 031 (fig. 24)

Cette construction rectangulaire d’environ 9 × 5 m 
(soit 45 m2) est composée de deux lignes de trois 
poteaux symétriques. Ils sont de petits diamètres et 
peu profonds. Un des poteaux d’angle est toutefois 
absent et un support supplémentaire complète la 
façade orientale.

Sa structure simple avec seulement deux travées 
de poteaux faiblement ancrés pour une longueur 
de près de 10 m rend ce plan très hypothétique. Un 
semblant de file axiale peut éventuellement se maté-
rialiser par deux poteaux situés dans l’axe du bâtiment. 
De plus, son orientation ne suit pas l’axe commun 
aux autres bâtiments et mord en partie le tracé de 
l’ancien fossé gallo-romain.

Deux petits greniers (030 et 032) à quatre poteaux 
porteurs sont implantés à proximité des bâtiments 
précédemment décrits. De plan trapézoïdal, ils re-
présentent une surface de 3 à 4 m2. Leur orientation 
observe un axe nord-ouest/sud-est (fig. 23).




